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Préambule :

· Au vu des particularités du secteur " Appartements & Foyers ", les points accompagnés d’un
astérisque (*) doivent être adaptés au fonctionnement de chaque structure.

· Les tâches non soulignées sont effectuées par tous les intervenants.

· Les tâches soulignées sont placées sous la responsabilité des éducateurs HES et ES, mais peuvent être effectuées par tous les intervenants.

1.
GENERALITES

(
Collabore à l’action éducative et d’accompagnement générale au sein de l’Espérance dans l’esprit du concept institutionnel (document de référence), du Système Qualité et de la Convention collective de travail

· 
Participe, au sein du secteur et du groupe, au plan d’organisation, à la répartition du travail et à l’admission et au transfert des résidents 

· Est responsable de l’action éducative et d’accompagnement dans le groupe et plus particulièrement pour les résidents dont il est  référent

· Collabore et fait des propositions quant à la détermination des orientations pédagogiques et d’accompagnement de l’Espérance

2.
ACTION EDUCATIVE ET D’ACCOMPAGNEMENT

En collaboration étroite et régulière avec le groupe de vie, le secteur, le secteur 

"Ateliers", les classes  et les divers intervenants

· Assure la référence des résidents (centralisation, coordination, suivi et garant de l’action d’accompagnement global)

· Elabore, met en place et applique les projets éducatifs et d’accompagnement individualisés et collectifs *
· Elabore, met en place et applique les projets d’animation et des loisirs individualisés et collectifs *
· Assure les observations régulières et tient à jour la liste des événements qui jalonnent la vie des résidents

· Effectue les évaluations périodiques (projets de vie, bilans, synthèses, …) et réajuste les projets éducatifs et d’accompagnement ainsi que les projets d’animation et de loisirs

· Assure les soins corporels, les soins de base et usuels des résidents *
· Veille à la santé et au bien-être psychiques et physiques des résidents, y compris au niveau de l’hygiène corporelle et alimentaire 

· Veille à l’entretien et au renouvellement vestimentaire des résidents en collaboration avec la famille

· Collabore avec l’assistant social pour assurer le partenariat avec les parents/répondants/familles des résidents *
· Assure, en lien avec les résidents, les contacts avec le pourtour social, économique, culturel et spirituel de ces derniers

· Participe aux réunions de synthèses, du secteur, du groupe, de supervision, des commissions et des groupes de travail qui le concernent et y tient le procès-verbal.

3.
GESTION – ADMINISTRATION - MATERIEL

· Tient à jour les fiches d’information des résidents 

· Tient à jour les fiches de présence des résidents *
· Fait des propositions au chef de secteur pour le budget du groupe, du secteur et de l’Espérance 

· Gère le budget octroyé par le chef de secteur et tient les comptes du groupe

· Tient les comptes individuels et des salaires des résidents et les gère avec ces derniers

· Signale au chef de secteur les maladies, accidents, absences et retours des résidents

· Assume la responsabilité des locaux, des installations et du matériel mis à disposition et tient à jour ces inventaires

· Déclare les sinistres, dommages, pannes et déprédations relatifs aux immeubles, installations et matériel et en informe le chef de secteur si le dégât est d’importance.

4.
DIVERS

· Collabore aux fêtes et aux manifestations organisées au sein du secteur et pour l’ensemble de l’institution

· Participe à la formation des stagiaires, des apprentis et des éducateurs en formation

· Est consulté lors de l’engagement d’un nouvel éducateur, stagiaire et apprenti sur son groupe

· Effectue les charges et tâches spécifiques selon les directives du chef de secteur et/ou de la direction.

REMARQUES :

Ce cahier des charges s’applique également au personnel qui accompagne les résidents dans les groupes de vie mais avec une formation et/ou une fonction différentes (infirmière assistante, aide-soignante, auxiliaire, …).

Demeurent réservés les restrictions ou les compléments de charges spécifiés par écrit par le chef de secteur.
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